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1  P R E A M B U L E  

 

Conformément à l ’art icle L.  2224 -10 du code général  des collectivités terr itoriales,  

la commune de SAINT GERMAIN a délimité :  

 

  les zones d'assainissement collect if  où el le est tenue d'assurer la  col lec te  

des eaux usées domestiques,  le  stockage, l 'épuration et  le  rejet  ou la  

réuti l isation de l 'ensemble des eaux col lectées ;  

  les zones relevant de l 'assainissement non collectif  où el le est seulement 

tenue, afin  de protéger la salubrité publ ique, d'assurer le  contrôle des 

disposit i fs  d'assainissement et ,  s i  e l le  le  dé cide, leur entretien.  

 

L’assainissement col lectif  peut  être défin i  comme le raccordement à  un réseau 

d’assainissement et  une station d’épuration placés sous maîtr ise d’ouvrage 

publ ique.  

 

L’assainissement non collectif  peut être défin i  comme tout système 

d’assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l ’épuration,  

l ’ inf i ltration ou le rejet des eaux usées domestiques des immeubles et habitations 

non raccordés au réseau public  d’assainissement.  

 

Le terme « assainissement non collectif  »  doit être c onsidéré comme l’équivalent  

du terme « assainissement autonome ».  L ’assainissement non -collect if  constitue 

un système de traitement des eaux usées à part ent ière  qui garant it  des 

performances comparables à cel les de l ’assainissement collect if.  

 

Le présent document présente le choix de zonage d’assainissement des élus dont 

la réf lexion s’est basée sur :  

 

  L’état de l ’assainissement non collectif  sur la commune et  la carte d’aptitude 

à l ’assainissement non collect if  réal isée en 2006 ainsi  que sur le zonage 

d’assainissement réal isé en 2006 ,  

  La faisabi l ité et l ’ impact du raccordement des secteurs non raccordés au 

réseau public,  

  Le plan local  d ’urbanisme.  

 

Ce document est une élaboration du zonage d’assainissement.  
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2  C O N T E X T E  R E G L E M E N TA I R E  

2 . 1  D E F I N I T I O N  D E  L ’ A S S A I N I S S E M E N T  N O N  C O L L E C T I F  
 

L’assainissement non collect if  désigne par  défaut tout système d’assainissement 

effectuant la collecte, le prétraitement, l ’épurat ion, l ’ infi ltrat ion ou le rejet des 

eaux domestiques  des immeubles  non raccordés au réseau publ ic  

d’assainissement.  

L’assainissement non collectif  ne correspond pas à une technique de traitement,  

mais dépend uniquement de la  personne qui  en assure le f inancement et  

l ’exploitation :  

 

  privé = assainissement non collect if  

  publ ic  = assainissement collectif .  

 

Les systèmes d’assainissement de groupement s  d’habitations, de bâtiments à  

usage autre que l ’habitation (usines, hôtel ler ie,  lotissements privés…) et uti l isant 

des techniques épuratoires de l ’assainissement col lectif  ( l its  f i l trants plantés de 

roseaux,  l its  bactériens, boues activées….) sont classés en assainissement non 

collect if,  s i  le propriétaire du système n’est pas une collect ivité.  

 

A contrario,  les systèmes d’assainissement de petites capacités employant les  

techniques généralement ut i l i sées en assainissement non col lectif  relèvent de la  

réglementat ion de l ’assainissement collect if,  s i  la maîtr ise d’ouvrage est assurée 

par une col lectivité.  

 

2 . 2  L E  Z O N A G E  D E  L ’ A S S A I N I S S E M E N T  
2.2.1 DELIMITATION DES ZONES  

 

Conformément à l ’art icle L.  2224 -10 du code général  des collectivités terr itoriales,  

les communes doivent délimiter après enquête publique :  

 

  les zones d'assainissement collect if  où el les sont tenues d'assurer la collecte 

des eaux usées  domestiques et le stockage, l 'épuration et  le  rejet ou la  

réuti l isation de l 'ensemble des eaux col lectées ;  

  les zones relevant de l 'assainissement non collect if  où el les sont seulement 

tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des 

disposit i fs  d'assainissement et ,  s i  e l les le décident, leur  entretien.  

 

En ce qui concerne les eaux de ruissellement, les communes doivent délimiter :  

 

  Les zones où doivent être prises des mesures pour  l imiter  

l ’ imperméabil isation des sols  et pour assurer la maîtr ise du débit et de 

l ’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement.  
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  Les zones où i l  est  nécessaire de prévoir  des instal lat ions  de stockage 

éventuel ,  et  en tant  que de besoin, le  traitement des  eaux pluviales et de 

ruissellement lorsque la pollution qu’el les  apportent au mil ieu aquatique 

r isque de nuir e gravement à l ’efficacité des disposit i fs  d’assainissement.  

 

Dans le cas présent, le zonage ne concerne donc pas les eaux de ruissellement.  

 

Selon l ’article R2224 -7 du code général  des collectivités,  «  peuvent être placées en 

zones d'assainissement non col lectif  les  parties du terr itoire d'une commune dans 

lesquel les l ' instal lation d'un système de collecte des eaux usées ne se justif ie  pas,  

soit  parce  qu'el le  ne présente pas d' intérêt pour l 'environnemen t et la salubrité  

publique, soit  parce  que son coût serait  excessif.  »  

 

2.2.2 ENQUETE PUBLIQUE DU ZONAGE 
 

Selon l ’art icle R2224 -8 du code général  des collectivités,  «  l 'enquête publique 

préalable à la délimitation des  zones mentionnées aux 1°  et 2°  de  l 'artic le L .  2224 -10 

est conduite par le  maire ou le  président de l 'établ issement publ ic  de coopération 

intercommunale compétent,  dans les formes prévues par les  articles R.  123 -6 à R.  

123-23 du code de l ’environnement.  » 

 

Selon l ’article R2224 -9 du code général  des  collectiv ités ,  « le  dossier  soumis à 

l 'enquête comprend un projet de délimitation des zones d'assainissement de la 

commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le  

périmètre du zonage, ainsi  qu'une notice justif iant  le  zon age envisagé.  »  

 

2.2.3 PLANIFICATION DES TRAVAUX 
 

Le zonage se contente ainsi  d ’ identif ier  la  vocation de différentes  zones du 

terr itoire de la commune en matière d’assainissement au vu de deux cr itères  

principaux :  l ’aptitude des sols  et le coût de chaque optio n. Aucune échéance en 

matière de travaux n’est f ixée.  

 

Le zonage n’est pas un document de programmation de travaux.  I l  ne crée pas de 

droits  acquis pour les  t iers,  ne f ige pas une situation en matière d’assainissement 

et n’a pas d’effet  sur l ’exercice par la commune de ses compétences.  

 

Ceci  a plusieurs conséquences :  

 

  En délimitant les zones, la  commune ne s’engage pas à  réal iser des  

équipements publ ics,  ni  à étendre les réseaux existants.  
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  Les constructions s ituées en zone d’assainissement collect if  ne bénéficient 

pas d’un droit  à d isposer d’un équipement collect if  à  une échéance donnée.  

La réglementation en la matière s’applique donc comme partout ai l leurs :  

en l ’absence de réseau, i l  est  nécessaire de disposer d’un équipement 

individuel aux normes et m aintenu en bon état de fonct ionnement,  même 

pour les construct ions neuves.  

  Le zonage est susceptible d’évoluer,  pour tenir  compte de s ituations  

nouvelles.  Ainsi,  des projets d’urbanisation à moyen terme peuvent amener  

la commune à basculer certaines zones en assainissement col lectif.  Si  cela  

entraîne une modif ication importante de l ’économie générale du zonage,  i l  

sera alors nécessaire de mettre en œuvre la même procédure suivie pour  

l ’élaboration in it ia le du zonage.  

  I l  n’est  pas nécessaire que les  zones d’assainissement soient  définies pour  

que la  commune mette en place un service de contrôle et éventuel lement 

d'entret ien des instal lat ions,  même si  le  zonage constitue un préalable 

logique.  

 

I l  faut toutefois  vei l ler  à assurer une bonne information de la  p opulat ion pour 

éviter tout malentendu sur  ces divers points :  nécessité de disposer d'un système 

d'assainissement non collectif  dès lors  qu'i l  n'y a pas de réseau. Le classement en 

zone d'assainissement collectif  ne constitue pas un engagement de la  commun e 

à réaliser des travaux à court terme.  

 

2.2.4 OBLIGATIONS DE RACCORDEMENT DES PARTICULIERS 
 

L'art icle L.  1331 -1  du Code de la santé publique « rend obligatoire le  raccordement 

des habitations  aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées  domestiques dans 

un délai  de deux ans après  leur mise  en service.  » 

 

Les travaux de raccordement,  y compris  ceux concernant le branchement sous  

domaine public ,  sont  à la charge des propriétaires.  S i  le  propriétaire ne s'est pas  

conformé à ces obligations, la  commune peut,  apr ès mise en demeure, procéder  

d'office et  aux frais  du propriétaire aux travaux indispensables (Code de la santé 

publ ique, art.  L .  1331 -6).  L 'art icle L.  1331 -1  du code de la santé publ ique permet à 

la commune de décider de percevoir  auprès des propriétaires  des immeubles  

raccordables une somme équivalente à la redevance inst ituée en application de 

l 'art icle L.  2224-12 du Code général  des collectivités terr itoria les,  entre la mise en 

service de l 'égout et le raccordement de l ' immeuble ou l 'expiration du délai  

accordé pour  le  raccordement.  Le propriétaire qui ne respecte pas l 'ensemble de 

ces obligations est astreint au paiement d'une somme au moins équivalente à la  

redevance qu'i l  aurait  payée si  son immeuble avait  été raccordé ou équipé d'une 

instal lation aut onome réglementaire et qui peut être majorée dans  une 

proportion fixée par le consei l  municipal  dans la l imite de 100 % (Code de la santé 

publ ique, L.  1331 -8).  
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2 . 3  C O N T R O L E  D E  L ’ A S S A I N I S S E M E N T  N O N  C O L L E C T I F  
2.3.1 OBLIGATIONS DES COLLECTIVITES 

1.1.1.1 Contrôles obligatoires 

 

L’article L2224-8 du code général  des col lectiv ités  terr itoria les,  modifié par  Loi  

n°2006-1772 du 30 décembre 2006 -  art.  54 JORF 31 décembre 2006 précise que ce 

sont les communes qui sont compétentes en matière d'assainissement des eaux 

usées.   

 

L’al inéa  I I I  de cet  art icle précise que « pour les immeubles non raccordés au réseau 

public  de col lecte,  les communes assurent le  contrôle  des installations  

d'assainissement non collectif.  Cette mission de contrôle est  effectuée soit  par  une 

vérif ication de la con ception et de l 'exécution des installations réalisées ou 

réhabi l itées depuis moins de huit ans,  soit  par un diagnostic  de bon fonctionnement 

et d'entretien pour les autres installations établissant,  s i  nécessaire,  une l i ste des 

travaux à effectuer.  »  

 

Cet article ne fait  plus mention qu’à deux types de contrôle :  

 

  une vérif ication de la  conception et  de l 'exécution des instal lat ions réal isées  

ou réhabi l itées depuis moins de huit  ans,  

  un diagnostic de bon fonctionnement et d'entret ien pour  les autres  

instal lations, établissant,  s i  nécessaire,  une l iste des travaux à effectuer.  

 

Selon ce même art icle,  « les communes déterminent la date à laquelle  el les  

procèdent au contrôle des  instal lations  d'assainissement non collectif  ;  e l les  

effectuent ce contrôle au plus  tard le  31 décembre 2012,  puis se lon une périodicité  

qui  ne peut pas excéder huit ans.  » 

 

Les communes peuvent, à la demande du propriétaire,  assurer l 'entretien et les  

travaux de réal isation et de réhabil itation des instal lations d'assainissement non  

collect if.  El les  peuvent en outre assurer  le traitement des  matières de vidanges 

issues des instal lat ions d'assainissement non col lectif.  

 

L’article L2224-8 du code général  des col lectiv ités  terr itoria les,  modifié par  Loi  

n°2006-1772 du 30 décembre 2006 -  art.  54 JORF 31 décembre 2006 précise que les  

communes « peuvent f ixer des prescript ions techniques,  notamment pour l 'étude 

des sols  ou le  choix de la f i l ière,  en vue de l ' implantation ou de la réhabil i tation  

d'un dispositif  d'assainissement non collecti f.  »  

 

Si  e l les le  désirent,  les communes peuvent alors imposer  une étude des sols  au  

travers du règlement publ ic  d’assainissement non collect if .  

 

La loi  N°2010 -788 du 12 jui l let 2010 – art 159 a apporté les compléments suivants :  
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« I I I .  -  Pour les  immeubles  non raccordés au réseau public  de col lecte,  la commune 

assure le  contrôle des installations  d'assainissement non col lectif.  Cette  miss ion 

consiste :  

 

1°  Dans le  cas des installations neuves ou à réhabi l iter,  en un examen préalable  de la  

conception joint,  s' i l  y  a l ieu,  à tout dépôt de demande de permis de construire ou 

d'aménager et en une vérif ication de l 'exécution.  A l ' issue du contrôle,  la commune 

établit  un document qui  évalue  la  conformité  de l ' instal lation au regard des  

prescriptions réglementaires ;  

2°  Dans le  cas des autres instal lat ions,  en une vérif ication du fonctionnement et de 

l 'entretien. A l ' i ssue du contrôle,  la commune établit  un document précisant les  

travaux à réaliser pour él iminer les dangers pour la santé des  personnes et les  

risques avérés de pollution de l 'environnement.  

 

Les modalités  d'exécution de la mission de contrôle,  les critères  d'évaluation de la  

conformité,  les critères d'évaluation des dangers pour la santé et des risques de  

pollution de l 'environnement,  ainsi  que le  conte nu du document remis au 

propriétaire à l ' issue du contrôle sont définis  par un arrêté des ministres chargés de  

l ' intérieur,  de la santé,  de l 'environnement et du logement.  

 

Les communes déterminent la date à laquelle e l les  procèdent au contrôle des  

installations  d'assainissement non col lectif  ;  e l les effectuent ce  contrôle au plus  

tard le  31 décembre 2012,  puis  selon une périodicité qui  ne  peut pas excéder dix ans.  

 

El les peuvent assurer,  avec l 'accord écrit  du propriétaire,  l 'entretien, les travaux de 

réal isation et  les  travaux de réhabil i tat ion des instal lat ions d'assainissement non 

collectif  prescrits dans le  document de contrôle.  E l les peuvent en outre assurer le  

traitement des matières de vidanges issues des installations  d'assainissement non 

collectif.  

 

El les peuvent f ixer des prescriptions techniques,  notamment pour l 'étude des sols  

ou le  choix  de la f i l ière,  en vue de l ' implantation ou de la  réhabi l itation d'un 

dispositif  d'assainissement non collect if.  

 

Les dispositifs  de traitement dest inés à  être i ntégrés dans des instal lat ions  

d'assainissement non collectif  recevant des  eaux usées domestiques ou assimi lées  

au sens de l 'artic le L .  214 -2  du code de l 'environnement et n'entrant pas dans la 

catégorie des  instal lations avec traitement par le  sol  font l ' objet d'un agrément 

délivré par les  ministres chargés de l 'environnement et de la santé.  »  
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1.1.1.2 Modalités d’exécution des contrôles 

 

L’arrêté du 7 septembre 2009 définit  les modal ités de l ’exécution de la mission de 

contrôle exercée par la commune,  en application des art icles L.  2224 -8 et R.  2224-

17 du code général  des  col lectivités terr itoria les,  sur  les  instal lat ions  

d’assainissement non collect if  mentionnées à l ’art icle L.  1331 -1-1  du code de la  

santé publique.  

La mission de contrôle v ise à vérif ier  que les instal lations d’assainissement non 

collect if  ne portent pas atteinte à la salubrité publique, ni  à  la sécurité des  

personnes, et permettent la préservation de la qualité des eaux superf ic iel les et  

souterraines, en identif iant d’éventuels r isques en vironnementaux ou sanitaires  

l iés à la conception,  à  l ’exécution,  au fonct ionnement, à  l ’état ou à l ’entret ien des 

instal lations.  

 

L’arrêté du 27 avril  2012 fixe les modalités de contrôles des installations par les  

communes.  

 

Une distinction est faite entr e le contrôle des instal lat ions neuves et celui  des  

existantes, la définit ion des modal ités de contrôle des instal lations.  

 

Concernant la mission de contrôle des instal lat ions par la commune, l ’arrêté 

prend en compte les nouvel les spécif ic ités du contrôle introduites par la loi,  et  

notamment les composantes de la mission de contrôle :  

 

  pour  les  instal lations  neuves  ou à réhabil iter  :  examen de la  conception,  

vérif ication de l ’exécution ;  

  pour les autres instal lations :  vér if ication du fonctionnement et de  

l ’entretien.  

 

La l iste des points à contrôler à minima selon les s ituations est définie par  

l ’annexe n°1 et 2  de ce dernier arrêté.  

 

1.1.1.3 Mise en conformité à l’issue des contrôles  

 

L’article 6 de l ’arrêté du 7 septembre 2009 relatif  aux modalités de l ’exécutio n de 

la mission de contrôle impose aux communes de « consigner les observations  

réalisées au cours de la visite dans un rapport de visite et évalue r les risques pour la  

santé et  les risques de pollution de l ’environnement présentés par les installations  

existantes.  » 

 

Ce rapport de v is ite constitue le document mentionné à l ’art icle L.  1331 -11-1  du 

code de la  santé publ ique. Celui -c i  est adressé par la  commune au propr iétaire de 

l ’ immeuble.  
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La commune établ it,  dans le rapport de v is ite,  s i  nécessaire :  

 

  Des recommandations à l ’adresse du propriétaire sur l ’accessibi l ité,  

l ’entretien ou la  nécessité de faire des modifications;  

  En cas de r isques sanitair es et environnementaux dûment constatés, la l iste 

des travaux c lassés, le cas échéant, par ordre de priorité à réal iser par le  

propriétaire de l ’ instal lation dans les quatre ans  à compter de la  date de 

notif ication de la l iste de travaux. Le maire peut rac courcir  ce délai  selon le 

degré d’importance du r isque,  en application de l ’article  L.  2212 -2 du code 

général  des collectiv ités terr itoria les.  

 

Ainsi  en cas de r isques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire doit  

exiger aux propriétaires concernées  de réal iser les travaux de mise en conformité 

dans un délai  défini .  

 

«  A l’ issue des travaux, le  propriétaire doit  informer la commune des modif ications 

réalisées à l ’ issue du contrôle.  La commune effectue une contre -visite pour vérif ier  

la réalisation de s travaux comprenant une vérif ication de conception et d ’exécution 

dans les délais  impartis,  avant remblaiement.  » .  

 

x  Cas des installations neuves ou à réhabil i ter  

 

L’article 3 de l ’arrêté du 27 avri l  2012 relatif  aux modalités de l ’exécution de la  

mission de contrôle impose aux communes de « rédiger un rapport de vérif ication 

de l ’exécution dans lequel el le  consigne les observations réalisées aux cours de la  

visite et où e l le  évalue la conformité de l ’ instal lation.  »  

 

«  En cas  de non -conformité,  la commune précise la l iste  des aménagements  ou 

modif ications de l ’ instal lation classées,  le  cas échéant,  par ordre de priorité,  à  

réaliser  par  le  propriétaire  de l ’ instal lation.  La commune effectue une contre -visite  

pour vérif ier l ’exécution des travaux dans les dél ais  impartis,  avant remblayage. » 

 

x  Cas des autres installations  

 

L’article 4 de l ’arrêté du 27 avri l  2012 relatif  aux modalités de l ’exécution de la  

mission de contrôle impose aux communes de « rédiger un rapport de visite où e l le  

consigne les observations  réalisées  au cours de la visite.  »  

 

Ce rapport de v is ite constitue le document mentionné à l ’art icle L.  1331 -11-1  du 

code de la  santé publ ique. Celui -c i  est adressé par la commune au propr iétaire de 

l ’ immeuble.  

 

La commune établ it,  dans le rapport de v is i te,  s i  nécessaire :  
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  Des recommandations à l 'adresse du propriétaire sur l 'accessibi l ité,  

l 'entretien ou la nécessité de faire des modifications,  

  La date de réal isation du contrôle,  

  La l iste des points contrôlés,  

  L'évaluat ion des dangers pour la santé des personnes et des r isques avérés  

de pollution de l 'environnement générés par l ' instal lation,  

  L'évaluat ion de la non -conformité au regard des cr itères précisés dans le  

tableau de l 'annexe I I ,  

  Le cas échéant, la l iste des travaux, classés par ordre de prior it é,  à réal iser 

par le  propr iétaire de l ' instal lation,  

  Le cas échéant, les délais  impartis  à  la  réal isation des  travaux ou 

modif ications,  

  La fréquence de contrôle qui sera appl iquée à l ' instal lat ion au regard du 

règlement de service.  

 

Ce rapport de v is ite constitue le document mentionné à l ’art icle L.  1331 -11-1  du 

code de la  santé publ ique. En cas de vente, la durée de val idité de trois  ans de ce 

rapport  de vis ite,  f ixé par  le  même article,  s ’applique à compter de la date de 

réal isat ion du contrôle.  

 

Ainsi  en cas de r isques sanitaires ou environnementaux avérés, le maire doit  

exiger aux propriétaires concernées de réal iser les travaux de mise en conformité 

dans un délai  défini .  

 

2.3.2 OBLIGATIONS DES PARTICULIERS 

1.1.1.4 Accès aux propriétés  

 

Conformément à  l 'article L 1 331-11 du Code de la Santé Publ ique, les agents du 

Service Public  d’Assainissement Non Collectif  (SPANC) sont autorisés à  pénétrer  

dans les propriétés privées pour assurer le  contrôle des instal lations  

d’assainissement existantes.  

 

La vis ite de contrôle es t précédée d'un avis  préalable de vis ite not if ié aux 

intéressés dans un délai  ra isonnable. Les  observat ions réal isées au cours de la  

vis ite sont consignées dans un rapport de vis ite dont une copie doit être adressée 

aux propr iétaires des ouvrages et ,  le ca s échéant,  à l 'occupant des l ieux.  
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1.1.1.5 Mise en conformité  

 

Le traitement des eaux usées des habitations non raccordées à  un réseau publ ic  

de col lecte est obligatoire (Article  L.1331 -1  du Code de la  Santé Publique).  

L’ut i l isation seule d’un prétraitement n’est pas suffisante pour épurer les eaux 

usées. Le rejet direct des eaux en sort ie de la fosse toutes eaux (ou micro 

station) est interdit.  

 

Dans le cas  de non -conformité de l ’ instal lation, la  nouvelle  loi  sur l ’eau de 

décembre 2006 donne un délai  de 4 an s au propriétaire pour effectuer  les  travaux 

prescrits  après le contrôle de la col lectivité.  

L’arrêté du 27 avri l  2012 vise essentiel lement à  clar if ier  les conditions dans  

lesquelles des travaux sont obligatoires pour les instal lations existantes.  

 

En effet,  la  loi  Grenelle  2  dist ingue cla irement le cas  des instal lations neuves,  

devant respecter l ’ensemble des  prescript ions techniques f ixées par arrêté, des  

instal lations existantes dont la  non -conformité engendre une obligation de 

réal isat ion de travaux, av ec des délais  différents en fonction du niveau de danger  

ou de r isque constaté.  

 

Ainsi  :  

 

  les travaux sont réal isés sous quatre ans en cas de danger sanitaire ou de 

r isque environnemental avéré, d’après l ’article L.  2224 -8 du code général  

des collectiv ités  terr itoriales  et  l ’article L.  1331 -1 -1  du code de la  santé 

publ ique ;  

  les travaux sont réal isés au plus tard un an après la vente, d ’après l ’article  L.  

271 -4 du code de la construction et de l ’habitation.  

 

1.1.1.6 Conformité en cas de cession 

 

L’article L271 -4 du code de la construct ion et de l ’habitation, modifié par Loi  

n°2006-1772 du 30 décembre 2006 -  art.  47 JORF 31 décembre 2006 stipule qu’en 

« cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti ,  un dossier de diagnostic  

technique, fourni  par le  vendeur,  est a nnexé à la promesse de vente ou, à défaut de 

promesse,  à  l 'acte authentique de vente.  » 

 

Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les  

disposit ions qui les  régissent,  entre autre le « document établi  à l ' i ssue du 

contrôle des installat ions d'assainissement non collectif  mentionné à l 'art icle L.  

1331 -11 - 1  du code de la  santé  publique. » En l 'absence, lors de la s ignature de l 'acte  

authentique de vente, de ce document, le  vendeur ne peut pas s'exonérer de la  

garantie des vices cachés correspondante.  
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En cas de vente immobil ière, dans les cas de non -conformité prévus aux a,  b et  c,  

les travaux sont réal isés au plus tard dans  un délai  d ’un an après la s ignature de 

l ’acte de vente.  

 

Les instal lations existantes sont considérées  non conformes dans les cas suivants 

:  

 

  Instal lations présentant des dangers pour la santé des personnes ;  

   Instal lat ions présentant un r isque avéré de pollution de l ’environnement ;  

  Instal lations incomplètes ou s ignificativement sous -dimensionnées ou 

présentant des dysfonctionnements majeurs.  

En cas de vente, la durée de val idité de trois  ans de ce rapport  de vis ite,  f ixée à 

l ’artic le L.  1331 -11 -1  du code de la  santé publique,  s’appl ique à compter de la  date 

de réal isation du contrôle.  

 

2 . 4  C O N F O R M I T E  D E S  D I S P O S I T I F S  
 

 

L’arrêté du 21 ju i l let 2015 relatif  aux systèmes d'assainissement collect if  et aux 

instal lations d'assainissement non col lectif,  à l 'exception des instal lations  

d'assainissement non collectif  recevant une charge brute de pollut ion organique 

infér ieure ou égale à  1,2  kg/ j  de DBO5 fixe les prescriptions techniques applicables  

à l ’évaluation de la conformité des systèmes d’assainissement.  

 

Pour les instal lations  de 1,2  kg/ j  de DBO5 (20 EH), l ’arrêté du 6 mai 1996 est  

désormais complètement abrogé et remplacé par l ’arrêté du 7 septembre 2009.  

 

2.4.1 CAS DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RECEVANT UNE 

CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE INFERIEURE A 1,2 KG/J DE DBO5 

(<20EH) 

1.1.1.7 Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 

techniques applicables aux installations d’assainissement 

non collectif 

 

L’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux 

instal lations d’assainissement non col lectif  recev ant une charge brute de 

pollution organique inférieure ou égale à 1,2  kg/ j  de DBO5 définit  les f i l ières  

autorisées.  Ces prescriptions sont précisées par la  Norme AFNOR N.F. XP P 16 -603-

1-1.  
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L’arrêté du 7 septembre 2009 reprend globalement les disposit ions  générales de 

l ’arrêté du 6 mai 1996 en favorisant  le développement de nouveaux procédés de 

traitement non agréés à ce jour.  

 

La principale modification porte sur la déf init ion d’une procédure d’agrément des 

nouveaux disposit i fs  de traitement,  précisée dan s l ’arrêté. Les disposit ifs  de 

traitement concernés  par cette nouvelle procédure sont notamment les micro -

stations, les f i l tres à coco ou encore les f i l tres plantés.  

Dorénavant, le rejet  en mil ieu hydraulique superfic iel  et les  adaptat ions dans  

certains secteurs en fonction du contexte local  de certaines f i l ières ou disposit ifs  

ne sont plus soumis à  dérogation préfectorale.  

 

L’arrêté du 7 mars 2012 vient  modifier  l ’arrêté du 07 septembre 2009.  Les  

principales modif ications concernent la distinction entre le s instal lations neuves  

et existantes, l ’obligation de contacter  le SPANC avant tout  projet  d’ANC,  la  

précis ion des disposit ions relatives au dimensionnement des instal lat ions et  

l ’ introduction de certaines précis ions rédactionnel les.  

 

Les principales disposit ions de cet arrêté sont les suivantes :  

 

  Disposit ions générales  

o  Les instal lat ions d’assainissement non col lectif  ne doivent pas :  

  porter atteinte à la salubrité publique, à la santé 

publ ique 

  engendrer de nuisances olfact ives ou favoriser le  

développemen t de gîtes à moust iques  

  présenter de r isques de pol lut ion des eaux souterraines  

ou superfic iel les  ni  porter atteinte à  la qualité du mil ieu 

récepteur  

  porter atteinte à la sécurité des personnes  

o  -  L ’ implantation d’une instal lation d’assainissement non colle ctif  est  

interdite à moins de 35 mètres d’un captage déclaré d’eau dest inée à 

la consommation humaine.  

 

  Traitement  

o  Les instal lations doivent permettre le traitement commun des eaux 

vannes et des  eaux ménagères, à  l ’exception possible des cas de 

réhabil itat ion d’ instal lation pour lesquel les une séparat ion des eaux 

usées existait  déjà,  ou de toi lettes sèches.  

o  Le traitement des eaux usées se fa it  préférentiel lement soit  par le  

sol  en place soit  par  un matériel  dont les  caractéristiques  techniques  

et le dimensionnement sont précisés en annexe de l ’arrêté.  
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o  Le traitement peut également se fa ire par  des disposit ifs,  autres que 

par le sol ,  qui  doivent être agréés par les ministères en charge de la 

santé et de l ’écologie, à l ’ issue d’une procédure d’évalua tion de 

l ’efficacité et des r isques sur la santé et  l ’environnement.  

  Evacuat ion  

o  L’évacuat ion des eaux usées traitées doit  se faire par le sol  s i  les  

caractéristiques de perméabil ité  le  permettent (entre 10 et 500 

mm/h).  Les eaux usées traitées peuvent être  réuti l isées pour  

l ’ irr igat ion souterraine de végétaux, dans la parcelle,  sauf irr igation 

de végétaux destinés à la consommation humaine et sous réserve 

d’une absence de stagnation en surface ou de ruissel lement  

o  Si l ’évacuation par le  sol  n’est pas techniq uement envisageable, les  

eaux usées traitées sont drainées et  rejetées vers le mil ieu 

hydraulique superf ic iel  après autorisation du propriétaire ou du 

gestionnaire du mi l ieu,  sous condition d’une étude part icul ière 

réal isée par un bureau d’étude ou déjà ex istante.  

o  I l  est rappelé que les rejets d’eaux usées même traitées sont 

interdits  dans  un puisard, puits  perdu,  puits  désaffecté,  cavité 

naturelle ou arti f ic ie l le profonde.  

o  Si aucune des solut ions n’est techniquement envisageable, le rejet 

des eaux usées tr aitées peut se faire par puits  d’ infi ltrat ion,  sous  

réserve de respecter  les caractéristiques techniques notamment de 

perméabil ité  et conditions de mise en œuvre et sous réserve 

d’autorisation par  la commune sur  la base d’une étude 

hydrogéologique.  

 

Au niveau de l ’entretien, l ’arrêté précise que les instal lations sont entretenues 

régulièrement par le  propriétaire et vidangées par une personne agréée par le  

préfet.  I l  modifie également la  périodicité de la vidange de la fosse toutes eaux 

qui  doit  être adaptée à la  hauteur  de boue af in de ne pas  dépasser 50% du volume 

uti le.  

 

Les eaux usées domestiques peuvent être également traitées par des instal lat ions  

composées de disposit ifs  agréés par les ministères en charge de l ’écologie et de 

la santé,  à l ’ issue d’une  procédure d’évaluation de l ’eff icacité et des r isques que 

les instal lations peuvent engendrer directement ou indirectement sur la santé et  

l ’environnement, selon des modalités suivantes :  

 

  Une procédure complète basée sur des essais  réal isés sur plateform e 

expérimentale d’une durée de 15 mois,  
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  Une procédure s impl if iée basée sur l ’analyse des rapports d’essais  fournis  

par les fabricants  pour les instal lations  bénéficiant  du marquage CE,  ou 

celles commercial isées légalement dans  d’autres états -membres, d’une  

durée de 3 mois.  Cette procédure permettra d’agréer,  sans aucun essai  

complémentaire,  les  instal lations marquées CE qui répondent aux 

performances épuratoires réglementaires ,  conformément aux disposit ions  

prévues à l ’art icle 27 de la loi  dite « Grenelle 1  » .  

 

Quelle que soit  la  procédure,  pour  être agréés, les disposit ifs  de traitement 

doivent respecter :  

  les performances épuratoires :  30 mg/l  pour les MES et  35 mg/l  pour la DBO5,  

  les principes généraux déf inis  par l ’arrêté du 7 septembre 2009,  

  les spécif ications techniques contenues dans des documents de référence 

(DTU XP-64.1,  NF EN 12566) et les exigences essentiel les de la directive 

n°89/106/CEE du Conseil  relative au rapprochement des disposit ions  

législat ives, réglementaires  et  administratives  des Eta ts  membres  

concernant les produits de construction. Cette directive vise à harmoniser  

au niveau communautaire les règles de mise sur le marché des produits de 

construction.  

 

Ces évaluations sont effectuées par les organismes dits  not if iés au t itre de 

l ’art ic le 9 du décret du 8 jui l let 1992, soit  le CERIB ou le CSTB.  

 

A l ’ issue de cette évaluation, les organismes notif iés établ issent un rapport  

technique contenant une f iche descriptive dont le  contenu est précisé en annexe 

de l ’arrêté.  

 

La l iste des documents de référence,  la  l iste des  disposit ifs  de traitement agréés  

et les f iches techniques correspondantes  sont publiés au Journal Offic iel  de la  

République Française par avis  conjoint du ministre chargé de l ’environnement et  

du ministre chargé de la s anté en vue de l ’ information du consommateur et des 

opérateurs économiques.  

 

1.1.1.8 Principes généraux de conception d’une filière 

d’assainissement non collectif 

 

Les disposit ifs  d’assainissement non collectif  doivent être conçus, implantés et  

entretenus de maniè re à  ne pas  présenter de r isques de contamination ou de 

pollution des eaux. I ls  ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la  

qual ité du mil ieu récepteur ni  à la sécurité des personnes. I ls  ne doivent pas 

présenter de r isques pour la santé p ubl ique.  
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Les systèmes mis en œuvre doivent permettre le  traitement commun des eaux 

vannes et des eaux ménagères et comporter :  

 

  Un disposit if  biologique de prétraitement (exemple :  fosse toutes eaux,  

instal lation d’épurat ion biologique à boues activées ou  à cultures f ixées) ;  

  Des disposit ifs  assurant :  

o  soit  à la fois  l ’épuration et l ’évacuation par le sol  (exemple :  

tranchées d’infi l tration) ;  

o  soit  l ’épurat ion des effluents avant rejet vers un mil ieu hydraul ique 

superfic iel  (exemple :  l it  f i l trant drainé à  f lux vertical) .  

 

Leurs caractérist iques techniques et leurs dimensionnements doivent être  

adaptés aux caractéristiques de l ’ immeuble et du l ieu où i ls  sont  implantés.  

 

Le l ieu d’ implantation tient compte des caractéristiques du terrain,  de la  pente et  

de l ’emplacement de l ’ immeuble :  

 

  à 3 m des  l imites de propriétés  

  à 3 m des plantations  

  à 35 m de tout  captage d’eau potable  

  destiné à la consommation humaine  

  à 5 m des bâtiments pour le système  d’épandage 

 

2.4.2 CAS DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF RECEVANT UNE 

CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE SUPERIEURE A 1,2 KG/J DE DBO5 

(> 20 EH) 
 

L’Arrêté du 21 jui l let  2015 relatif  aux systèmes d'assainissement collect if  et aux 

instal lations d'assainissement non col lectif,  à l 'exception des instal lations  

d'assainissement non collectif  recevant une charge brute de pollut ion organique 

inférieure ou égale à  1,2  kg/ j  de DBO5 f ixe entre autres les points suivants :  

 

  Article 8  :  «  Dans le  cas où une impossibi l ité technique ou des coûts  

excessifs  ou disproportionnés ne permettent pas le  rejet des  eaux usées 

traitées dans les eaux superfic iel les,  ou leur réut i l isation, ou encore que la  

pratique présente un intérêt  environnemental avéré, ces dernières peuvent 

être évacuées par infi ltration dans le sol,  après étude pédol ogique,  

hydrogéologique et  environnementale,  montrant la possibi l ité et  

l 'acceptabil ité de l ' infi ltration. Pour les stations de traitement des eaux 

usées d'une capacité nominale inférieure ou égale à  12 kg/ j  de DBO5,  

l 'étude hydrogéologique est  jointe au d ossier de conception porté à 

connaissance du service en charge du contrôle.  L 'avis  prend en compte les  

usages existants et futurs.  »  
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  Article 14 :  «  Conformément à l ’article R. 2224 -12 du code général  des 

collect ivités terr itoriales,  le traitement doit  per mettre de respecter  les  

object ifs  environnementaux et  les  usages  des masses d'eaux constituant le 

mil ieu récepteur .  Ce traitement doit au minimum permettre d’atteindre les  

rendements  ou la concentration suivants (DBO5 < à 35 mg/l  et rendement > 

60% ;  DCO < à 200mg/l  et rendement > 60% ;  MES rendement > 50%).  

Des valeurs plus sévères que celles f igurant dans cette annexe peuvent 

être prescrites par le  préfet en appl ication des articles R. 2224 -11 du code 

général  des col lectivités terr itoriales et R. 214 -15 et  R.  214-18 ou R. 214 -35 et  

R. 214-39 du code de l 'environnement, au regard des objectifs  

environnementaux.  

 
 

2 . 5  R O L E  D E S  S P A N C  
 

L’article L2224-8 du code général  des col lectiv ités  terr itoria les,  modifié par  Loi  

n°2006-1772 du 30 décembre 2006 -  art .  54 JORF 31 décembre 2006 précise que 

«  les communes assurent le  contrôle des instal lations d'assainissement non 

collectif.  ».  

Afin d’assurer leur rôle de contrôle,  les communes ont recours à la  créat ion d’un 

Service Public  d’Assainissement Non Collectif  communal ou intercommunal 

(syndicats,  communautés de communes,  agglomérations….).  

 

2.5.1 REALISATION D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE CREATION D’UN 

DISPOSITIF 
 

Préalablement à la création ou à la réhabil i tation d’un disposit if  d’assainissement,  

le propriétaire doit  fourni r  au Service Public  d’Assainissement Non Col lectif  

(SPANC) un formulaire justif iant la conception, le dimensionnement et  

l ’ implantation de sa f i l ière d’assainissement non collect if .  

En fonction des  prescriptions  retenues dans  le  règlement communal  

d’assainissement non collectif ,  ce formulaire peut être remplacé par  une « étude 

à la parcel le » réal isée par une société spécial isée qui doit  justif ier  :  

 

  l ’adéquation de la f i l ière proposée à la  nature des sols  et  de leur aptitude à 

l ’épurat ion,  

  le respect des prescriptions techniques réglementaires,  

  le respect des règles en matière d’implantation du disposit i f.  

 

Le dossier est soumis à val idation par le SPANC.  
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2.5.2 VERIFICATION AVANT REMBLAIEMENT 
 

Le propriétaire doit  tenir  informé le SPANC du début des  travaux dans un délai  

suffisant afin  que le  service puisse programmer la vis ite de contrôle de bonne 

exécution de l ’ instal lation avant remblaiement.  

Un certif icat de conformité est a lors dél ivré au pétit ionnaire par le SPANC suite 

au contrôle de la réal isa tion des travaux.  

 

2 . 6  E X P L O I T A T I O N  D E S  D I S P O S I T I F S  
 

Les dépenses d’entretien de l ’assainissement non col lectif  sont à la charge du 

propriétaire.  

 

L’article 10 de l ’arrêté du 7 septembre 2009 relatif  aux modalités de l ’exécution 

de la  mission de contrôle impos e aux communes qui n’ont  pas décidé de prendre 

en charge l ’entret ien des instal lations d’assainissement non collectif,  d’effectuer  

une mission de contrôle comprenant :  

 

  « la  vérif ication de la réalisat ion périodique des vidanges,  sur  la base des  

bordereaux de suivi  des matières de vidange ;  

  la  vérif icat ion périodique de l ’entretien du bac dégraisseur,  le  cas  échéant.  »  

 

L’article 15  de l ’arrêté du 7 septembre 2009 f ixant les prescriptions  techniques  

applicables aux instal lat ions d’assainissement non collect if  recevant une charge 

brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2  kg/ j  de DBO5 stipule que les  

instal lations d’assainissement non collectif  doivent être entretenues 

régulièrement par le  propriétaire de l ’ immeuble et  vidangées par des personnes 

agréées par le préfet  selon des modalités f ixées par arrêté des ministres chargés 

de l ’ intérieur,  de la  santé, de l ’environnement et du logement.  

 

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de 

la hauteur de boues, qui  n e doit pas dépasser 50 % du volume ut i le.  

 

L’article L1331 -1-1  code de la santé, modifié par la loi  n°  2010-788 du 12 jui l let  

2010 -  art.  159, précise les éléments suivants :  

 

I .  -  Les immeubles non raccordés au réseau public  de collecte des eaux usées son t  

équipés d'une instal lation d'assainissement non collect if  dont le  propriétaire assure  

l 'entretien régulier et  qu'i l  fait  périodiquement vidanger par une personne agréée 

par le  représentant de l 'Etat  dans le  département,  af in d'en garantir  le  bon  

fonctionnement.  
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Cette  obligation ne s'applique ni  aux immeubles abandonnés,  ni  aux immeubles  qui ,  

en application de la réglementation, doivent être démolis  ou doivent cesser  d'être 

uti l i sés,  ni  aux immeubles qui  sont raccordés à  une installation d'épuration 

industriel le  ou agricole,  sous réserve d'une convention entre la commune et le  

propriétaire définissant les  conditions,  notamment f inancières,  de raccordement de 

ces eff luents privés.  

 

I I .  -  Le propriétaire fait  procéder aux travaux prescrits par le  document éta bli  à  

l ' issue du contrôle prévu au I I I  de l 'artic le L.  2224 -8 du code général  des col lectivités  

territoria les,  dans un délai  de quatre ans suivant la notif icat ion de ce document.  

Les modalités d'agrément des personnes qui  réalisent les vidanges et prennent  en 

charge le  transport  et  l 'é l imination des matières extraites,  les modalités  d'entretien 

des instal lat ions d'assainissement non col lectif  et les modalités de l 'exécution de la 

mission de contrôle ainsi  que les critères d'évaluation des dangers pour la sa nté et 

des risques de pol lution de l 'environnement présentés par les installations  

existantes sont définies par un arrêté des  ministres  chargés de  l ' intérieur,  de la  

santé,  de l 'environnement et du logement.  

 

2 . 7  T E X T E S  A P P L I C A B L E S  
 

  Loi sur l ’eau 92 -3 du 3 janvier 1992 et la Nouvelle Loi  sur l ’eau de décembre 

2006 

  Décrets n°  92 -1041,  93-742 et 93 -743 portant applicat ion des articles 9 et 10  

de la loi  n°92-3 du 3 janvier 1992  

  Décret n°94-469 du 3 juin  1994 relat if  à  la  collecte et  au traitement des eaux 

usées  

  Arrêté du 22 décembre 1994 fixant  les  prescriptions  techniques  relatives aux 

ouvrages de collecte et de traitement des ea ux usées  

  Arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux 

systèmes d'assainissement non collectif  et  arrêté du  3 décembre 1996 

modif iant l 'arrêté du 6 mai 1996  

  Arrêté du 6 mai 1996 fixant les modalités du contrôle technique exercé par 

les communes sur les systèmes  d'assainissement non collectif  

  Circulaire du 22 mai  1997 sur l 'assainissement non collectif .  

  DTU 64-1 -  Norme AFNOR N.F. XP P 16 -603-1-1  

  Arrêté préfectoral  n°2205-0071 du 1er  février 2005 relatif  aux règles  

minimales applicables  aux systèmes d’assainissent non collectif  

  Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables  

aux instal lations d’assainissement non collectif  recevant une charge brute 

de pollution organique inférie ure ou égale à 1,2  kg/ j  de DBO5  

  Arrêté du 7 septembre 2009 relatif  aux modalités de l ’exécution de la  

mission de contrôle des instal lations d’ assainissement non collectif  
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  Arrêté du 7 septembre 2009 déf inissant les modalités d’agrément des  

personnes réal isant les vidanges et prenant en charge le transport et  

l ’él imination des matières extraites des instal lations d’ assainissement non  

collect if  

  Loi n°  2010 -788 du 12 jui l let 2010 – Loi  dite Grenelle  2  

  Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l ’arrêté du 7 septembre 2009 fixant  les  

prescriptions techniques applicables aux instal lat ions d’assainissement non 

collect if  recevant une charge brute de pollution organique inférieu re ou 

égale à 1 .2  kg/ j  de DBO5  

  Arrêté du 27 avri l  2012 relat if  aux modalités de l ’exécution de la mission de 

contrôle des instal lations d’ assainissement non col lectif  

  Arrêté du 21 jui l let 2015 modif iant l ’arrêté du 21 jui l let 2007, relat if  aux 

systèmes d'assainissement collectif  et aux instal lations d'assainissement 

non col lectif,  à l 'exception des instal lations d'assainissement non col lectif  

recevant une charge brute de pol lution organique infér ieure ou égale à 1,2  

kg/ j  de DBO5 
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3  P R E S E N TAT I O N  D E  L A  C O M M U N E  

3 . 1  D O N N E E S  G E N E R A L E S  
3.1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

Le vi l lage de Saint -Germain est s itué en Ardèche méridionale dans la partie  

"Sources et Volcans" ainsi  que du  canton du Teil  depuis 2015. Les communes les  

plus proches sont  Lavil ledieu  (3 km),  Vogüé (5 km) Vi l leneuve-de-Berg (6 

km) Lussas  (8 km) ou encore  Mirabel  (10km). La commune est  proche de la  val lée 

du Rhône par Le Tei l  ainsi  que des  gorges de l 'Ardèche  à seulement 23 km 

de Vallon-Pont-d'Arc.  

 

3.1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE  
 

Le terr itoire communal est s itué à la jonction de calcaires jurassiques et de 

marnes crétacés.  

 

La géologie de SAINT GERMAIN est caractérisée par trois  types de formes  :   

-  la dépression marneuse et al luviale de l ’Auzon «  (…) aux abords du Coiron,  
(…) la pente surexcite l ’érosion, génératrice  de ravins et de talwegs 
profondément gravés (Auzon, Claduègne, Escoutay).  »   

-  les plateaux, de calcaire dur,  au -dessus des dépressions marneuses, ainsi  le  
plateau des Gras, de Chomérac aux Vans (gras a probablement pour rac ine 
le prélat in «  kar  »,  pierre) [de type kimméridgien à Saint -Germain]  

-  les côtes et les escarpements qui constituent la retombée des plateaux sur  
les dépressions. «  C’est soit  le profi l  net  de la cuesta, festonnée par les 
ravins,  au sommet découpé en tours massives, dominant une décl ivité 
rapide, soit  une pente relat ivement douce al lant se raccorder 
insensiblement aux mamelons marneux.  »  

 

3.1.3 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE 
 

Le réseau hydrographique s’organise autour de l ’Auzon qui traverse le  terr itoire  

communal  du sud -ouest en est  avec ses affluents la Claduègne , l ’Anticorne et le 

Rieusset,  mais présente la particularité de n’être s itué qu’au sud -est du terr itoire 

communal .  

L’Auzon est un affluent de r ive gauche de la r ivière Ardèche.  

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Canton_du_Teil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lavilledieu
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vog%C3%BC%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villeneuve-de-Berg
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lussas
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mirabel_(Ard%C3%A8che)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vall%C3%A9e_du_Rh%C3%B4ne_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vall%C3%A9e_du_Rh%C3%B4ne_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Teil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gorges_de_l%27Ard%C3%A8che
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vallon-Pont-d%27Arc
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3.1.4 MILIEUX NATURELS 

 

Les zones de protection du patrimoine naturel  recensées sur le terr itoire 

communal  sont présentés dans le tableau c i -dessous :   

 

Ty p e  d e z on e  Si tu ée  su r  l e  t err i to i r e  c om mu na l  

Zone humide 

3 zones humides sont présentes sur la 

commune de Saint -Germain.  El les 

concernent les cours  d’eau de l ’Auzon et  

de la Claduègne, ainsi  que leurs r ipisylves 

associées  :  

07 CRENmg0151 La Claduègne  

07CRENmg0156 L’Auzon T5  

07CRENmg0157 L’Auzon T6  

ZPS (Natura 2000)  aucune 

ZSC (Natura 2000)  

n°FR8201657 «  Moyenne vallée de l ’Ardèche 
et ses aff luents,  pelouses du plateau des 
Gras » 

SIC (Natura 2000)  aucune 

ZNIEFF de type I  
n°820030215 «  Partie  du plateau des  Gras 
de Vogüé » 

ZNIEFF de type I I  
n°820030037 «  Plateaux calcaires des Gras 
et de Jastre  » 

ZICO aucune  

Arrêté de protect ion des 

biotopes  
aucun 

Site classé  aucun 

Site inscrit  aucun  

Tableau 1 :   Milieux naturels  
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3 . 2  U S A G E S  D E  L ’ E A U  
 

 

Aucun usage de l ’eau (baignade, captage AEP) n’est recensé sur la  Commune de 

SAINT GERMAIN.  

Aucun périmètre de protection de captage n’est  présent sur la  commune de SAINT 

GERMAIN.  

 
 

 

3 . 3  D O N N E E S  D E M O G R A P H I Q U E S  E T  U R B A N I S T I Q U E S  
3.3.1 URBANISME 

 

Le consei l  municipal  de SAINT GERMAIN n’a pas encore arrêté le projet de plan 

local  d ’urbanisme (PLU).  

 

3.3.2 POPULATION ACTUELLE 
 

En 2014, la Commune comptait  718 habitants permanents.  La population a tr iplé 

depuis le recensement de 1975, au moment de l  «  ’étiage » de peuplement (212  

habitants) du XXème siècle.  

La croissance de populat ion est restée forte depuis,  avec une accélérat ion très  

nette dans les années 199 0 :  

 

-  +32% entre 1975 et 1982  

-  +21,5% entre 1982 et  1990  

-  +48% entre 1990 et  1999, soit  +4,5% de variation annuelle de populat ion  

-  +22% entre 1999 et 2008, soit  +2,3% de variation annuelle de populat ion  

-  +11  % entre 2008 et 2013, soit  +2 ,2% de variation annuell e  de population  

 

Ces chiffres de croissance sont très élevés, aussi  bien dans l ’absolu (+324% entre 

1975 et 2013) que relativement aux environs  :  ainsi,  le bassin d’habitat de Aubenas 

dont dépend Saint -Germain n’a vu sa populat ion croître que de +4,8% entr e 1990 

et 1999 (soit  10 fois  moins que Saint -Germain) et  de+12,4% entre 1999 et  2008 

(soit  presque deux fois  moins que Saint -Germain).  En revanche, l ’évolut ion s’est  

inversée avec 3 ,5% pour  le  bassin d’habitat  d’Aubenas contre 2,2 % à  Saint -

Germain.  
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3.3.3 ACTIVITES 
 

Sur la  Commune on recense  :  

 

  Commerces   

Epicerie  

Un agriculteur qui vend sa production de fruits  et  légumes  

Une boucherie charcuterie  (atel ier  de fabr ication – traiteur)  

 

  Artisans  

A.T.C. EURL (Maçonnerie,  pose menuiserie)  ;  

BONNEFOY Raphaël (Mécanique Automobi le à Domici le)  ;  

Entreprise FARGIER Nicolas (Maçonner ie – charpentes – toitures)  ;  

PolyRépa (Travaux et Réparations Polyéthylène)  ;  

PAS ORDI NERFS (Dépannage informatique).  

 

 

   exploitations agricoles  

 

  tourisme 

2 chambres d’hôtes  ;  

8 gites ;  

1  camping.  
 

 

3.3.4 POPULATION PROJETEE 
 

D’après  le projet de PLU,  la  municipal ité se f ixe pour objectif  d’atteindre 140 

habitants supplémentaires  à l ’horizon  2030.  
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4  E TAT  D E S  L I E U X  D U  S Y S T E M E  D ’A S S A I N I S S E M E N T  

Le type d’assainissement par secteur est résumé dans le tableau ci -dessous  :   

 

  

Eaux usées 
Etat actuel  

Le vi l lage 

Raccordés à la  station d’épuration  

Fangeas 

Les Faysses  

Le Martinou 

Le Pont  

Vignasse  

Le Serre 

Le Plomb 

St Pierre  

Le Riou 

Le Clot  

La Prade 

La Gare -  Montfleury 
Raccordés à la station d’épuration 
de la Commune de Lavil ledieu  

Granges -  Baruzes 

Assainissement non collectif  

Les Bas Pradeaux  

Les Chazes  

Cayras  

Ceroul  

Les Bouysses  

Pinchynières  

Les écarts   

Tableau 2 :   Système d’assainissement actuel 

 

 

 

 

 

 



C O M M U N E  D E  S A I N T  G E R M A I N  

Cabinet GAXIEU – Notice explicative du zonage d’assainissement  Page 28 sur 40 

4 . 1  A S S A I N I S S E M E N T  C O L L E C T I F  
 

Infrastructures   Caractéristiques  

Station d’épuration  Fi ltres plantés de roseaux  

Capacité nominale 35 0 EH 

Mise en service en 2003  

Poste de refoulement sur le réseau  oui  

Réseau d’assainissement  Séparatif  –  1836 ml  

Nombre d’abonnés raccordés  229 abonnés  

Exploitation  Régie Communale  

 

Les caractérist iques techniques de celle -ci  sont présentées dans le tableau ci -

dessous :   

 

Station d’épuration  

Type Fi ltres plantés de roseaux deux étages  

Année de mise en service  2003 

Capacité  350 équivalents habitants  

Capacité nominale de 

dimensionnement  

Débit  journal ier  52.50  m³/ j  

DBO5 21kg DBO5/j  

Fi l ière de traitement    Dégri l leur manuel  

  Chasses hydrauliques  

  Filtre plantés de roseaux 1 e r  

étage fi l tre vertical  -  3  bassins  

  Chasse hydraulique  

  Filtre plantés de roseaux 2eme 

étage fi l tre vertical  – 2  bassins  

  Canal de mesures  

Mil ieu récepteur  Auzon 

Niveau de rejet  Niveau de rejet  :  

DBO5 :  25 mg/l  Rendement  :  70% 

DCO :  125 mg/l  Rendement  :  75% 

MES :  35 mg/l  Rendement  :  90% 

Tableau 3 :   Caractéristique de la station d’épuration  
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Le tableau ci -dessous présente les  résultats du bi lan 24 heures  effectués par  le  

SATESE le 23/08/2016.  

 

La charge hydraulique reçu à la  station est de  :   
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Le bilan 24 h de 2016 a mis en évidence les éléments suivants  :  

  la population équivalente raccordée est estimée à  :  

  132 EH au niveau hydraulique  

  98 EH au niveau organique(DBO5)  

  124 EH au niveau organique (DCO)  

  Le rejet  est satisfaisant.  

  La capacité nominale de la station n’est pas atteinte.   

 

La station d’épuration possède une capacité suffisante pour recevoir d’autres  

habitants  des secteurs raccordés à celle -ci .  La station d’épuration peut recevoir  

hydrauliquement une charge d’environ 200 EH.  

 

 

4 . 2  A S S A I N I S S E M E N T  N O N  C O L L E C T I F  
 

114 abonnés ne sont pas raccordés à l ’assainissement collectif  et dépendent donc 

du Service Publ ic  d’Assainissement Non Collect if  (SPANC ). La commune a pour  

projet de raccorder ces habitants à l ’assa inissement collectif .  

 

Le SPANC est  assuré par Communauté de Communes BERG et  COIRON . Celle -ci  

poursuivra sa mission de conseil  et d’assistance auprès des  particul iers pour  la  

réhabil itat ion des disposit i fs  en ANC. E l le poursuivra également sa mission de 

suivi  et de contrôle des  disposit ifs  en ANC.  
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5  D E F I N I T I O N  D E S  C O N T R A I N T E S  A  L A  M I S E  E N  

Œ U V R E  D E S  D I S P O S I T I F S  D ’A S S A I N I S S E M E N T  

N O N  C O L L E C T I F  

5 . 1  E T U D E  D ’ A P T I T U D E  D E S  S O L S  A  L ’ A S S A I N I S S E M E N T  N O N  

C O L L E C T I F  
 

L’apt itude des  sols  à l ’assainissement découle de l ’analyse des différents 

paramètres suivants :  

 

  les contraintes réglementaires,   

  les contraintes d’habitat,  

  la pente des terrains,  

  la présence de nappes, de source ou de traces d’hydromorphie à faible  

profondeur,  

  l ’hydrographie et les zones inondables,  

  la nature géologique des substratums et  la  profondeur de la  roche,  

  la caractér isation pédologique des sols  (texture, perméabi l ité).  

 

Parmi ces paramètres, c’est le cr itère le plus déclassant  qui  conditionne l ’aptitude 

des sols  à l ’épandage et les f i l ières envisageables.  

 

5.1.1 METHODOLOGIE 
 

x  La pente 

 

En termes d’assainissement non collect if ,  la pente du terrain constitue une 

contrainte à la mise en place des disposit ifs  de traitement et d’évacuation mais  

el le  n’est  pas rédhibitoire.  Ces seuils  sont  les suivants :  

 

  Pente comprise entre 2 et 8 %.  Les terrains  «plats » sont favorables à la mise  

en œuvre d’un disposit i f  d’assainissement autonome. I ls  devront 

néanmoins être réal isés suivant les  normes en vigueur  avec une attent ion 

marquée sur le fond de forme af in d’éviter la formation de cont re pente ou 

de points bas.  

 

  Pente comprise entre 8 et 15 %.  Le disposit if  doit  être réal isé 

perpendiculairement à la  pente et  a l imenté en parallèle  à  part ir  d’une boite 

de répart it ion amont (af in de maintenir  une charge équivalente sur chaque 

tuyau d’épandage,  sans quoi la tranchée aval serait  surchargée).  Un 

terrassement est également envisageable af in d’aplanir  la zone 

d’épandage, mais i l  n’est pas obl igatoire.  
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  Pente supérieure à 15 %.  L’ instal lation d’un disposit if  d’assainissement 

autonome est délicate  tant par la technique de mise en place que par  le  

fonctionnement. I l  existe un fort r isque de ruissellement superfic iel  ou 

souterrain et  de résurgence de l ’effluent en un point  bas (notamment s i  le  

sol  présente des var iations de faciès horizontaux ou laté raux).  Malgré la  

mise en œuvre délicate,  s ’ i l  est  décidé d’ instal ler  un disposit if  

d’assainissement autonome, i l  sera obligatoirement assujetti  à la 

réal isat ion d’un terrassement. Ce type d’instal lation est fréquemment 

soumis à une étude à la parcelle.  

 

x  L’hydrogéologie  

 

La présence d’une nappe d’eau à fa ible profondeur (<1,1  m),  d’une source ou 

s implement de traces d’hydromorphie , est défavorable à la mise en place de 

système d’épurat ion dans le sol,  car i l  y  a  un r isque de saturat ion du système et 

de pollution des eaux souterraines.   

 

Ainsi,  i l  est nécessaire de prendre en compte les différents types d’aquifères, qui  

sont d’ai l leurs étroitement l iés à  la  nature géologique des terrains.  

 

x  La profondeur du substratum  

 

La présence de roche à faible profondeur (<1,5 m) est défavorable à la mise en 

place de système d’épuration dans le sol.  La présence de roche à faible 

profondeur impliq ue de rehausser le disposit if.  

 

 

x  La perméabil ité  

 

La perméabil ité d’un sol,  notée K, traduit  son aptitude à laisser c irculer l ’eau. E l le  

s’exprime généralement en mil l imètre par heure.  El le est un des éléments 

fondamentaux qui permet de déterminer s i  un so l  est  apte ou non à 

l ’assainissement autonome.  
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Tableau 4 :  Plages de perméabilité pour le dimensionnement des dispositifs 

 

Le tableau ci -après précise les types de sols  qui peuvent être rencontrés.  

 

Aptitude des 

sols à 

l ’épandage 

souterrain 

gravitaire  

Très 

favorable  
Favorable  

Peu 

Favorable  
Défavorable  

Perméabil ité 

(mm/h)  
500 à 50  50 à 15  15 à 6  <6 et  > 500 

Hydrogéologie 

(m) 
> 3,6  6,6 à 1 ,5  1,5 à 1 ,1  < 1 ,1  

Profondeur du 

substratum (m)  
> 2,6  2,6 à 2,1  2,1  à 1,5  < 1 ,5  

Pente (%)  < 2  2  à 8 8 à 15  > 15  

Tableau 5 :  Classification des sols à partir des conditions de terrain 

 

5.1.2 DEFINITION DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

Le tableau ci -dessous présente les f i l ières envisagées en fonction des cr itères.  

 

Contraintes l iées à la 

mise en place d’un 

assainissement non 

collectif  

Code 

couleur  

Préconisations des fi l ières 

d’assainissement non collectif  

Mise en œuvre sans 

contrainte -  Classe1  
 

Toutes les f i l ières conformes à la 

réglementat ion en vigueur sont 

autorisées  

Mise en œuvre de 

disposit i fs  classiques 

mais plus élaborés – 

Classe 2  

 

Fi l ières sur sol  reconstitué ou épandage 

modif ié en fonction des perméabi l ités 

(Fi ltres à sable verticaux non drainé ou 

tertre) ut i l isant le sol  en place comme 

moyen d’évacuat ion des eaux traitées  

Mise en œuvre avec 

contraintes –  Classe 3  
 

Fi l ières sur sol  reconstitué nécessitant un 

rejet au mil ieu superf ic iel  (Fi ltre à sable 

vertical  drainé)  

Contraintes majeures – 

Classe 4  
 Assainissement non collectif  non adapté  

Valeur de K 

(mm/h) 
500 à 50  50 à 15  15 à 6  <6 

 
Sol  très 

perméable  

Moyennement 

perméable  

Perméabil ité 

médiocre  

Très peu 

perméable  
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Tableau 6 :  Critères pris en compte pour les filières d’assainissement 

Le tableau ci -dessous présente les contraintes et les conséquences sur  

l ’assainissement autonome.  

 

Les contraintes  Les conséquences  

Perméabil ité supérieure à 15 

mm/h 
Épandage dans le sol  en place  

Perméabil ité entre 6 et 15 mm/h  Épandage dans un sol  reconstitué  

Perméabil ité infér ieure à 6 mm/h  
Épandage dans un sol  reconstitué 

et drainage  

Eau à moins de 1 ,1  mètre de 

profondeur  
Surélever le disposit i f  en tertre  

Roche à moins de 1 ,5 mètre de 

profondeur  
Surélever le disposit i f  en tertre  

Pente supérieure à 10  %  
Surélever le disposit i f  en tertre 

ou terrasse  

Tableau 7 :  Contraintes et conséquences sur l’assainissement autonome 

 

5 . 2  C O N T R A I N T E S  T E C H N I Q U E S  
 

Les principales contraintes techniques relatives aux différentes modes 

d’assainissement sont récapitulées dans le  tableau ci -dessous :  

 

 Col lectif  Au ton ome  
Col lectif  de  proxi mité  /  

auton ome regrou pé  

Topog ra phie  

 

Cont re pente,  

é lo ig neme nt  d u 

rése a u ex ist ant  

Fortes  pente s  Fortes  pente s  

Péd ologie  e t  

Géologie  

Roche r,  s ol  

inst able  

Absence  de sol  ou s ol  

ina pte  à  l ’é purat ion  

Cumul  des cont ra inte s 

pré cédentes  

Hyd rogé ologie  

et  

hydrogra phie  

Hyd romorphie  

(na ppe,  z one  

inond able )  

Hyd romorphie  (nappe,  

zone inonda ble ),  

aqui fè re v ulné ra ble,  

exut oire  s upe rf ic ie l  

abse nt  ou v ulné ra ble  

Cumul  des cont ra inte s 

pré cédentes  

Ha bitat  Faib le  dens ité  Faib le  ta i l le  de pa rce l le  Faib le  dens ité  

Rése aux  eau x 

usées e xis tan t  

État ,  ca pa cité  de 

tra ns fe rt  
  

Tableau 8 :   Contraintes techniques relatives aux différents modes d’assainissement autonome 

 



C O M M U N E  D E  S A I N T  G E R M A I N  

Cabinet GAXIEU – Notice explicative du zonage d’assainissement  Page 35 sur 40 

L’un des principaux cr itères  qui  r isque de rendre une solution classique 

d’assainissement autonome diff ic i le à mettre en œuvre est la surface disponible 

sur la parcelle.  

Le tableau ci -après présente le  dimensionnement des instal lations et  la surface 

minimale de la parcelle par f i l ière proposée.  

 

Pour un logement de 5 pièces 

principales et 3  chambres  

Fosse 

septique 

toutes 

eaux 

Dimension de 

l ’ouvrage de 

traitement  

Surface 

minimale de la 

parcelle  

Épandage Ep Classe 1  3 m³ 45 m²  1  500 m² 

Épandage Ep classe 2  3 m³ > 45 m²  2  000 m² 

Fi ltre à sable non drainé FD enterré 

Classe 2  
3 m³ 25 m² 1  200 m² 

Fi ltre à sable non drainé FD enterré 

Classe 3 et 4 (s i  f i l ière autorisée)  
3 m³ 25 m² 1  200 m² 

Tableau 9 :   Dimensionnement des installations et surface minimale de la parcelle 

 

Compte tenu des diverses contraintes d’implantation (distances par rapport à 

l ’habitat ion, aux clôtures…), une parcel le d’une surface totale de 1 200 m ² 

constitue un minimum d’une manière générale.  

 

En réhabil itat ion d’instal lations existantes, l ’occupation de la parcelle 

(posit ionnement de l ’habitation sur la parcelle,  local isation des sorties d’eaux,  

aménagements divers..)  peut rendre diff ic i le l ’ implantation d’une n ouvel le  

instal lation, même sur des parcelles de plus grande tai l le.  

 

Un extrait  du schéma général  d’assainissement est annexé au dossier.   

 

 

  Le choix de la f i l ière devra obligatoirement être val idé par le  service du 

SPANC.  
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6  C O U T  D E S  D I S P O S I T I F S  D ’A S S A I N I S S E M E N T  

6 . 1  A S S A I N I S S E M E N T  C O L L E C T I F  
 

x  Coût d’ investissement  

 

Caractéristiques  Prix  

Extension réseau gravitaire Ø 200mm  

150 -  250 € H.T/ml suivant la  

nature du terrain et la 

réfection de la tranchée  

Branchement indiv iduel  1  800 € H.T en moyenne 

Poste de refoulement individuel  4 000 € H.T  

Poste de refoulement collectif  50 000 € H.T  

Tableau 10 :   Coût d’investissement de l’assainissement collectif 

 

x  Coût de fonctionnement  

 

Caractéristiques  Prix  

Entretien et fonct ionnement d’une stat ion 

d’épuration  
30 € H.T/habitants /  an  

Entretien et fonct ionnement d’un poste de 

refoulement collectif  
3 000 € H.T/an  

Curage des réseaux d’eaux usées  2,5 € H.T/ml  

Tableau 11 :   Coût de fonctionnement de l’assainissement collectif 

 

6 . 2  A S S A I N I S S E M E N T  N O N  C O L L E C T I F  
 

x  Coût d’ investissement  

 

Caractéristiques  Prix  

Disposit if  neuf  6 000 -  10 000 € H.T  

Réhabil itation d’un disposit i f  4 000 -  8 000 € H.T  

Tableau 12 :   Coût d’investissement de l’assainissement non collectif 

 

x  Coût de fonctionnement  

 

Caractéristiques  Prix  

Vidange du disposit i f  tous les 4 ans  500 € H.T /  par v idange  

Vis ite des disposit ifs  100 € H.T  

Tableau 13 :   Coût de fonctionnement de l’assainissement non collectif 
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7  P R O P O S I T I O N S  D E  S C E N A R I O S  

D ’A S S A I N I S S E M E N T  PA R  S E C T E U R  

Le type d’assainissement projeté est résumé dans le tableau ci -dessous  :  

 

 

  

Eaux usées 
Etat actuel  

Le vi l lage 

Raccordés à la  station d’épuration  
existante  

Fangeas 

Les Faysses  

Le Martinou 

Le Pont  

Vignasse  

Le Serre 

Le Plomb 

St Pierre  

Le Riou 

Le Clot  

La Prade 

La Gare -  Montfleury 
Raccordés à la station d’épuration 
de la Commune de Lavil ledieu  

Granges -  Baruzes 
Système d’assainissement collectif  

projeté  

 Création d’une stat ion d’épurat ion 

de type  f i ltre plantés  de roseaux sur  

la parcelle  B 872.  Cette station 

d’épuration sera construite pour 

recevoir 400 personnes.  Une étude 

d’avant projet permettra de 

déterminer la capacité de la  future 

station d’épurat ion 

 

Les Bas Pradeaux  

Les Chazes  

Cayras  

Ceroul  

Les Bouysses  

Pinchynières  

Les écrats  Assainissement  non collectifs   

Tableau 14 :   Système d’assainissement projeté 

 

A terme, i l  y  aura deux stations d’épuration sur la Commune de SAINT GERMAIN.   
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8  C A R T E  D E  Z O N A G E  D ’A S S A I N I S S E M E N T  A C T U E L   

 

La carte de zonage jointe indique le type d’assainissement actuel .  
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9  E X T R A I T  D U  S C H E M A  D I R E C T E U R  

D ’A S S A I N I S S E M E N T  
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1 0  C A R T E  D E  Z O N A G E  D ’A S S A I N I S S E M E N T  P R O J E T E E  

 

La carte de zonage jointe indique le type d’assainissement qui  a été déf ini  pour  

chaque parcel le de la Commune.  

 


